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Transports scolaires pour le 2 novembre 2020

Le secrétariat de l'Inspecteur d'académie nous a transmis ce message jeudi 29 octobre à 15h00.

"Mesdames et Messieurs les directeurs d'école

La Région, responsable de l'organisation des transports scolaires nous demande de vous informer des décisions
prises en termes d'organisation des transports scolaires pour la rentrée des congés d'automne :

Suite à l'annonce du Gouvernement et de l'éducation nationale sur une rentrée décalée à 10h00 ce lundi 02
Novembre 2020, les dispositions prises par la Région concernant le transport scolaire sont les suivantes :

« les conditions et horaires habituels sont maintenus sur l'ensemble du territoire régional aussi bien sur les
lignes régulières que sur les circuits spéciaux scolaires »

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ce message et de sa prise en compte dans le cadre de
l'organisation de la matinée du 2 novembre 2020.

Vous en remerciant,
bien cordialement.

Secrétaire générale

Direction des services départementaux de l'éducation nationale d'Indre-et-Loire
267 rue Giraudeau
CS 74212
37042 Tours Cedex 1
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